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tante, ou le capital des rentes à. une com-
l)agnie d'assurance agrééeà cette fin par
arrêté dui lieutemint-goxîverneur en con.

-sou1.

10. L<e rentes crée n vei-tu de 1a pré-
Fente 'loi sont payables par tribeetres.

Les Indemnités pour les cas d'incapa-
cité temporaire sont payables aux-mêmes
époques que les salaitres des autres em-
Ployés, ne devant, en auciun eus, excéder
seize jours.

11. Le 1lieutenant-gouverneur on con-
Beil détermine les conditions de 'l'agré-
gation des compagnies d'asurance qui
demandent, par requête, à être asutorisée
à aesmer le 8ervice (les rentes conter
mémMent à la présente loi; mais une com-
pagnie qui n'a pas fait u n dépôt entre
les mains du gouvernement fédéral ou du
gouvernement provincial, con formémuent
à unoï loi du Canada ou de la province,
d'un montant estimé suffisant pour aseu-
rer l'exécution de ses obligations, ne peut
être ainsi autorisée.

12. Toutes 'les Indemnités prévues par
la présente loi sont Incessibles et Insai-
sissables, mais le chef d'industrie pourra
retenir sur le montant de'l'indemnité toute
somme à lui due par l'ouvrier.

13. Les Indemnités détermihées aux ar-
ticles qui précèdent sont à la c-harge ex-
clusive (lu chef de l'entrenrise. lequel ne
peut faire aucune retenue îur les salai-
res, de ce chef, même avec le consete-
ment du salarié.

SECTION Il

De la reapon8abilité,

14. Indépendamment de l'action résuil-
tant de la présente loi, la victime ou ses
représentants -conservent, contre -les au-
teurs de l'accident autres que le patron
au ses ouvriers et préposés, le droit de
réclamer la réparation du préjudice cmu-
sé, conformément aux 'règles du droit
commun.

L'indemnité qui leulr est accoordéé exo-
nère à due conicuirrence le chef d'entre.
prise des obligations mises à sa ohoarge.
Cette action contre les tiers responsa-
bles peut même être exercée poir' le chef
d'entreprise. à ses risques et périls, aux
lieu et place de la victime ou de ses
ayants drutt, ai ceoux-ci négligent d'èn
faire usage après anise en demeuýre,

15. Les dommages résultant des acci-
dents survenant pair le fait du travail ou
a Iecenson sutfEMua danw ies cas pré-
vus par la présente loi, ne donnent lieu,
à charge du chef d'eutrepriise, au profit
de la victime ou do ses ayants droi.t tels

-que défialls à l'article 3 de da Présente loi,
qu'aux seules réparations déterminées
par cette loi.

16. Tous mentants payés par une cotu-
pagnie d'assurance ou une société de se-
coures mutueols, sont Imputée on déduc-

tion des sommes et rentes paytabes on
vertu de la présente oin, jusqu'à due con-
(tirrence, ai le patron Jýqifie qu'tUl lt
pris à sa charge les cotisations oua prîmes
exigées pour cet objet. Male l'obligation
du patron continue si la ,Êo.pagn!e ou
société néglige ou devien Inceaale de
âervir J'indemnité à laquelle el-le est te-
nue,

17. Les ouvriers qui travaillent seuls
d'ordinaire ne peuv'ent être assujettis à,
la présente loi par le fait de la collabo-
ration accidenteIlle d'un ou <le plusieurs
autres ouivriers.

18. li victime est tenue, al le chef
d*entreprise l'exige par écrit, de subir un
examen fait par -un médecin pratiquant.
choisi et payé par le chef d'entreprise, et.
si elle refuse de se soumettre à cet exta
men ou) s'y oppoise en aucune façon, ESn
droit à l'indemnité, ainsi que tout recours
pour le mettre à effet, reste suspendu
jusqu'à ce que l'examen ait lieu.

La victime, dans ce cas, aura toujours
le droi-t d'exiger que l'examen soit fait
en présence d'uin'médecin <le son choix.

19. Toute convention contraire aux dis
positions de la présente loi est nulle de
pIlein droit.

SEOYTION 111

De la garantie

20. La créance de da victime de 'l'acci-
dent ou de ses ayants droit relative aux
frais de médecin et aux friais funérafires.
ainsi qu'aux Indemnités allouées à la
suite de l'incapacité temporaire de tirs
val], est garantie par un privilège sur les
blene meubles et Immeubles du chef d'en-
treprise prenant rang concurremment
avec la créance mentionnée au paragra-
phe 9 de la'rt1cle 1994 du Code civil.

Le paiement de l'indemnité pour Inca-
pacité permanente de travail, ou accident
suivi de mort, est garunatl, tant que ln-
demnité n'a pas été payée ou que la som-
me requise pour constituer ta rente exi-
gible n'a pas été vnêreée à une compagnie
d'assu rance ou autirement"payée en vertu
de cette lof , par un privilège de même
nature et de même rang aqv 'les meubles
et prenant rang sur les immeubles après
les autres privilèges et hypothèques.

SECTION IV

De la procédure

21. La Cour supérieure et la Couri de.,
-Circuit connaissent de toute demande et
de toute contestation résultant de la pré-
sente iloi, conformément à la jurIdiction
qui leur est attribuée respectivement par
le code de procédure civile.

22. L'appel et la revision des jugements
qui en sont. ciseptibles doivent être in-
terjetés dans -les quinze jours de la date
de leur reddition, à peine de déchéanc%
ces. appels ont-préséance sur les autres.

23. lie tribunal ou le juge lp<'ît à tùu.,
phase de -la prooéduq'e. avant jiugenion'
Oit DcAi' ennu o apttm'. fltrrnrt,-
$tur requête, uMe provision à !a vifpî!t
Ou à ses ayants cause soifs form0lk I dur.
rati on Journalière.

24. Le procès par jury 4- aimb!i ojar.,
toute cause *en Vertu de la p<..mk
mais les proc6dures sont onars'
sounme aux dl-spcs.Uon.i <lu ('oliok pro
cédu-re civile relatives à ces matières

25. L'action et) recouvretuent ql.-. in
demmîltèis prévues par cette loi, se pres
oirit contre toute.' personnes par un an

26. Une demn.e en re. kino oi ln
demnités, fondée sur une aggraailon nu
une atténuation de l'infirmité de la virt.:
me. est ouverte pendant quitre annf-
à dater de l'accord survenu entre 'r> :,a-
ties, ou du jugement définitif r'<tl<

mande esft te par action.

27. Avant d'avoir recours aux lispos'
tions.de la présente loi, i'cîîv-rier ioit
être autorisé par un juge <le la Couir si.
périeure, sur requête signifiée aut pairon
Le juge, sa-ns enquête ni affilaia<; 'le'
accorder cette requête, mais petit aupa
rayant employer teois moyens quii! iroi
utiJls Pours amener une entente entre .%
parties- 81 eiles s'mcordent. Il reut rpr.
die jugement conformément A cettfe r,
tente, sur la requête même o' I,êpi
ment a le même effet qu'un jurepnir'n
*na] de la cowr de juridiction oî.'n

28. La présente loi entrera e-n v gi'
le premier janvier 1910, et ne i'q
ra ni aux causes-ITrIantes n utx a,

dents arrivés a'.'ant a mise e,'î

L'EPICERIE ET LES GRANPS
VOYAGES

On lit dans le journal I' i'<r<

Paris:
Dans une chronique fantai-- ' nir

directeur épiloguait en passait' "

quasi-découverte du pôle Sudl
C'est un grand pas en avan r- .

conquête Intégrale de nôtre ltl'nl t

et c'est un chapitre éminet i iiiI, tt

ressaut qui s'ajoute à l'il ! tirp
grandes découvertes et de.,iîd L

ages.
Si cette histoire, longue '

est d'un intérêt tout à fait <'L"tIielle

touche particulièrement 'de 'Ir '«

morce de l'épicerie.
je n'en Veux pou liu" ev MI ; phra'

suivante tirée de la préfai-O itîf
flaire, encyclopédique de l*'"

"Notre coffimerce a coflhl,""<* <t

ens assez illustreq pour q '<' nom
soit honoré. Qu'étaient el ': 'p

navigateurs marebands dui *' i'l

qui affrontaient des nier., nOI

Inconnues pour aller chei'ch"'
ou autres denrées coloniale.'
des épiciers «môme?


